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Gouvernement du Québec

Décret 658-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre du 
Comité de retraite du régime de retraite du personnel 
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur 
le régime de retraite du personnel d’encadrement (cha-
pitre R-12.1), est constitué le Comité de retraite du régime 
de retraite du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le Comité de retraite se compose 
d’un président et de seize autres membres nommés par le 
gouvernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans, 
dont notamment sept membres représentant les employés 
visés par le régime de retraite du personnel d’encadrement, 
parmi lesquels une personne représentant les employés du 
secteur de la fonction publique, nommée après consulta-
tion des associations représentant ces employés;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 196.8 de cette loi, toute vacance survenant au cours 
de la durée d’un mandat est comblée selon le mode de 
nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.10 de cette loi, 
les membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois droit, selon 
les normes fi xées par le gouvernement, à une allocation de 
présence et au remboursement des frais justifi ables faits 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 63-2015 du 
4 février 2015, madame Carole Roberge a été nommée 
de nouveau membre du Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement, qu’elle démissionne 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes, 
président du Conseil du trésor :

QUE madame Isabelle Fournier, conseillère en rela-
tions de travail, Alliance des cadres de l’État, soit nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite du 
personnel d’encadrement, à titre de représentante des 
employés du secteur de la fonction publique, pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Carole Roberge;

QUE madame Isabelle Fournier soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions au sein du Comité de retraite du régime 
de retraite du personnel d’encadrement conformément 
aux règles applicables aux membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 659-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Gaétan 
Morency comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de la Société du Grand 
Théâtre de Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la 
Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec (cha-
pitre S-14.01) prévoit que la Société du Grand Théâtre de 
Québec est administrée par un conseil d’administration 
composé de neuf membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 4.2 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement, sur la recommandation du 
conseil d’administration, nomme le président-directeur 
général en tenant compte du profi l de compétence et 
d’expérience établi par le conseil pour un mandat d’au 
plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémuné-
ration, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE monsieur Marcel Dallaire a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société du Grand Théâtre de Québec par 
le décret numéro 129-2010 du 24 février 2010, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;
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